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ARTICLE PREMIER

ANNEXE

I. – À la première phrase de l’alinéa 158, substituer au mot :

« campus »

le mot :

« pôles ».

II. – En conséquence, procéder à la même substitution à la dernière phrase du même alinéa.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les centres de formation des apprentis gérés par les chambres des métiers et de l’artisanat utilisent 
depuis de nombreuses années la terminologie « campus des métiers ».

Afin d’éviter toute confusion, il est préférable de remplacer l’expression « campus des métiers » 
dans le rapport annexé par celle de « pôle des métiers ».


